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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Le plan de sauvegarde du Groupe BELVEDERE a été homologué par jugement du 

Tribunal de commerce de Dijon du 10 novembre 2009. 

Un contentieux opposait BELVEDERE à un groupe de créanciers, dits FRN, ayant 

souscrit un prêt soumis au droit américain. 

BELVEDERE considérait que ces créanciers ne devaient pas être réglés, pour des 

raisons de régularité de leurs déclarations de créance, selon les modalités du plan 

mais seulement à l’issue du plan. 

Les créanciers en question, craignant vraisemblablement de voir la thèse de 

BELVEDERE acceptée par le Juge Commissaire habilité à statuer sur le litige, 

avaient produit leurs créances par l’intermédiaire de quatre prétendus mandataires 

différents. 

Par ordonnances du 15 décembre 2009, le Juge Commissaire a admis les 

déclarations de créance formulées par certains desdits mandataires. 

BELVEDERE considère que ces décisions sont contraires aux dispositions légales 

d’ordre public applicables en la matière. 

Le Groupe a, dans ces conditions, décidé d’interjeter immédiatement appel de ces 

ordonnances. 



Il ne doute pas que la Cour fera une application appropriée des dispositions légales 

et considèrera en conséquence que les créances des FRN doivent être traitées à 

l’issue du plan. 

 

 


